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Ancient Greek and Semitic languages resorted to a large range of words to name the 
divine. Gods and goddesses were called by a variety of names and combinations 
of onomastic attributes. This broad lexicon of names is characterised by plurality 
and a tendency to build on different sequences of names; therefore, the Mapping 
Ancient Polytheisms project focuses on the process of naming the divine in order 
to better understand the ancient divine in terms of a plurality in the making. 
A fundamental rule for reading ancient divine names is to grasp them in their 
context – time and place, a ritual, the form of the discourse, a cultural milieu…: 
a deity is usually named according to a specific situation. From Artemis Eulochia 
to al-Lāt, al-

 ̨
Uzzā and Manāt, from Melqart to “my rock” in the biblical book 

of Psalms, this volume journeys between the sanctuary on Mount Gerizim and 
late antique magical practices, revisiting rituals, hymnic poetry, oaths of orators 
and philosophical prayers. While targeting different names in different contexts, 
the contributors draft theoretical propositions towards a dynamic approach of 
naming the divine in antiquity. 
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LA JUSTICE DU SOL :  
LES NOMS DIVINS DANS LES MALÉDICTIONS ATTIQUES  

AU IVe-IIIe SIÈCLE AVANT NOTRE ÈRE* 

Thomas Galoppin 

Curses carved in Greek on lead lamellae (katadesmoi) and mostly deposited in 
funerary spots appeal to the action exerted by divinities that we frequently label 
as infernal or from the underworld. In fact, in the records from Attica in the 
Classical and early Hellenistic ages, the network of powers that are invoked 
involves chiefly Hermes, Persephone, the Earth, and different configurations of 
deities connected to the soil of the grave and a superhuman form of justice. More 
specifically, the choice of onomastic attributes such as Katochos, Chthonios, or 
the more poetical Eriounios, for Hermes, ties up a link between the constraints 
exerted by the god and the location of his power in the necropolis. These divine 
names, if they rely on a specific field of knowledge, also depend on concrete 
conditions of rituals, anchored in well-defined places, within the landscape of 
the city. 

Plus de 1600 tablettes de plomb gravées de malédictions en grec ou en latin, 
souvent roulées, pliées, clouées et déposées dans des espaces particuliers 
(tombes, fosses, puits, sanctuaires), témoignent d’un mode d’imprécation qui a 
eu cours, avec de nombreuses variations, dans le monde gréco-romain depuis le 
début du Ve siècle avant notre ère. Platon emploie le terme de « ligatures » – 
katadesmoi ou katadeseis – pour désigner ces malédictions et on retrouve le 
verbe correspondant sur les plombs eux-mêmes : katadeô, « je lie ».1 Avec 
quelques figurines en argile ou en plomb, parfois enfermées dans des boîtes en 
plomb – objets qui peuvent eux-mêmes avoir été gravés –, ces documents sont 
les restes de rites qui pouvaient comprendre d’autres actions, ne serait-ce 
qu’une performance orale. La mise par écrit sur des supports spécifiques cons-
titue en soi un dispositif matériel, dont Cléo Carastro a montré qu’il contribuait 

 
* La recherche qui a abouti à cette contribution a été menée dans le cadre du projet MAP 

(Mapping Ancient Polytheisms) financé par l’European Research Council (ERC) dans le cadre de 
l’European Union’s Horizon 2020 research and innovation programme (grant agreement 
no 741182). Je remercie les collègues, ami(e)s, auditeurs et auditrices du séminaire MAP, et en 
particulier Sylvain Lebreton et Corinne Bonnet pour leur aide. Toutes les erreurs restent miennes. 

1 Platon, République II, 364c, Lois 11, 933d. 
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à fabriquer le corps dévoué aux divinités.2 La malédiction consiste en effet à 
dévouer un ou plusieurs adversaires à une divinité pour que celle-ci exerce un 
pouvoir punitif à son ou à leur encontre. Les textes portent principalement le 
nom de l’adversaire, onoma qui participe de sa personne, et les formules de 
ligature permettent d’agir sur lui tout en le mettant en présence des divinités 
sollicitées, « instances de l’enchaînement ». 

Le groupe des malédictions sur plomb de l’Attique datées des IVe et 
IIIe siècles avant notre ère est l’un des premiers ensembles documentaires de ce 
type – après les tablettes de plomb siciliennes qui ne comportent aucun nom 
divin.3 Le catalogue des katadesmoi attiques a été publié une première fois par 
Richard Wünsch, puis repris dans le volume d’Auguste Audollent, avant d’être 
réexaminé et complété par David Jordan.4 L’élément fondamental, souvent 
unique, de l’écriture dans un rituel de malédiction est le(s) nom(s) de la (des) 
cible(s). Pour cette étude, je me concentre sur les textes comportant un ou plu-
sieurs nom(s) divin(s). À cette époque, les katadesmoi ne comportent pas en-
core, dans cette région, de noms « barbares »5 ou d’origine non-grecque.6 On a 
affaire à un réseau relativement restreint de divinités que l’historiographie 
catégorise comme « chthoniennes » ou « infernales ». Hermès, qualifié par une 
série très restreinte d’épithètes, domine un réseau qui s’étend à des divinités 
associées à l’au-delà comme Perséphone ou Hécate, mais aussi ponctuellement 
la Terre (Gê), la Justice (Dikê), ou encore la Mère des dieux. 

Il s’agit ici, à partir des noms de ces divinités dans leur usage rituel et dans 
un contexte historique relativement précis, d’observer la manière dont elles 
forment à la fois une configuration propre au rite et un savoir partagé relatif à 
un paysage religieux plus large. Ce petit répertoire de divinités témoigne en 
effet d’un savoir-faire qui se réinvente d’un texte à l’autre, tout en s’adossant à 
une tradition. Premièrement, la construction des noms divins dans le dispositif 
graphique des plombs imprécatoires met en acte une justice exercée par ce 
réseau étroit de puissances. Le répertoire d’attributs onomastiques d’Hermès 
est le plus varié et son analyse permet d’orienter non seulement vers sa relation 
aux morts, mais à l’espace funéraire où est exécuté le rite : la dénomination 
divine devient alors une manière de construire le paysage religieux. Certaines 
de ces appellations témoignent enfin d’un savoir rituel en partie adossé à 
d’autres types de savoirs, comme la représentation théâtrale, voire l’image. 

 
2 CARASTRO (2009). 
3 Les datations données ici sont avant notre ère, sauf exception. Pour la Sicile, voir BETTARI-

NI (2005). 
4 Il s’agit des publications abrégées respectivement DTA, DT, SGD et NGCT. Voir aussi 

CURBERA (2012). 
5 TARDIEU et al. (2013). 
6 Voir ici FARAONE, p. 206-231. 
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1. Katadô pros… ÉCRITURE RITUELLE ET JUSTICE DIVINE 

1.1. Séquences onomastiques et modes d’écriture 

Dans le corpus qui retient notre attention, le nom d’Hermès est enrichi d’un 
répertoire restreint d’attributs onomastiques :7 les qualificatifs Katochos, 
Chthonios, Dolios et Eriounios, auxquels s’ajoute le titre de Despotês. Les 
quatre premiers forment une série dans un katadesmos du IVe siècle : 

 
Dieux. À la Bonne Fortune (Theoi. Agathêi Tuchêi). 
Je lie et je ne libérerai pas (katadô kai ouk analusô) Antiklea fille d’Anti-
phane, Philoklea fille de Patrocle, Kleocharê, Philoklea, Smikrônidê,  
Timanthê et Timanthê. 
Je lie toutes celles-là devant Hermès Chthonios, Dolios, Katochos et Eri-
ounios (pros ton Hermên ton Chthonion kai ton Dolion kai ton Katochon 
kai ton Eriounion), et je ne les libérerai pas.8 

 
La malédiction s’ouvre par une formule en usage dans la documentation ci-
vique : « Dieux. À la Bonne Fortune ». La suite consiste en la formulation 
d’une ligature avec une séquence d’anthroponymes ; puis la formule est répétée 
et son efficacité renforcée par l’insertion d’une séquence de théonymes, « pros 
(« en présence de ») + noms divins à l’accusatif », proche de l’énoncé des té-
moins dans les documents juridiques contemporains.9 Ligatures et serments 
impliquent les pouvoirs divins de façon similaire.10 La ligature est activée par 
le verbe katadô, « je lie en bas », performatif dans la mesure où son énoncia-
tion détermine l’action, comme l’enclouage de la tablette sur le mode gestuel.11 
Le véritable agent demeure anonyme : c’est le sujet du verbe au présent ainsi 
que, dans ce cas particulier, du futur performatif qui prolonge l’action (« je ne 
libérerai pas »).12 Le témoin divin est convoqué pour renforcer les conditions 
de réussite de l’énoncé performatif. 

Cette séquence onomastique est un choix – unique – de l’auteur de la malé-
diction. Elle structure un portrait d’Hermès en coordonnant quatre qualifica-
tions.13 Chaque appellation isolée et reliée par la coordination garde son auto-
nomie tout en formant le réseau d’une « configuration d’Hermès » particu-

 
7 Sur la notion d’attribut onomastique, BONNET et al. (2018). 
8 SGD 18, Athènes, IVe siècle. 
9 FARAONE (1991), 5. 
10 CARASTRO (2012). Sur les serments, voir dans ce volume VAN HOVE, p. 115-137. 
11 AUSTIN (1962). 
12 FARAONE (1995). 
13 Pour une explication de ce vocabulaire et des « formules onomastiques » encodées dans la 

base de données MAP, voir BONNET – LEBRETON (2019). 
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lière.14 Cette pluralité hermaïque peut parfaitement faire l’objet d’une adresse 
au singulier, comme dans le texte figurant sur une tablette de plomb d’époque 
classique ou hellénistique : 

 
Hermès Chthonios prends l’âme 
Hermès Dolios de la femme de Pyrrhos 
Hermès Katochos Mammia Hiereôs ? 
Ses mains son cœur ses pieds 
… Mammia Hiereôs ?... 
… ti ? saisissant… 
….15 
 

Selon des choix ponctuels, Hermès peut avoir quatre, trois, ou deux appella-
tions. Le choix tire profit éventuellement des possibilités graphiques qu’offre le 
recours à l’écrit, innovation fondamentale des katadesmoi sur plomb.16 En 
témoigne la séquence en miroir d’un Hermès double sur cette tablette : 

 
Je lie 
Ôpheliôn et Ka- 
ntharis en présence d’Hermès 
Chthonios et Katochos 
Hermès. Ôph- 
eliôn, je le lie.17 

verbe performatif  
{ anthroponymes  
[Hermès # épithète + 
épithète # Hermès]  
anthroponyme }  
verbe performatif 

 
Le choix des attributs onomastiques s’effectue dans un répertoire assez précis 
et tient compte à la fois des énoncés formulaires et des dispositifs graphiques, 
deux éléments techniques du rituel. 

1.2. Les destinataires d’un recours divin 

Hermès Katochos, « Qui saisit, retient », est le principal agent des ligatures 
athéniennes à l’époque classique et il est sans doute le Theos Katochos choisi 
par l’auteur d’une tablette.18 C’est également le seul qualificatif associé au titre 
Despotês, « Maître », sur une autre tablette dont le dispositif graphique est 
éclairant :  

 
14 Pour reprendre l’expression de JAILLARD (2007). 
15 DTA 93, Patissia, époque classique ou hellénistique. 
16 CARASTRO (2009). 
17 DTA 91, Attique, non daté. 
18 DTA 95, IVe-IIIe siècle. 
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(A) Maître Hermès (Despota Hermê) 

Katochos saisis (kateche) Phrynichos et ses extrémités 
les pieds la tête 
les mains le ventre 
psuchê la paume 
phusis Maître Hermès (Despota Hermê) 
le pénis Katochos saisis (kateche) 
 Kittos et ses extrémités 
 la psuchê 
 les sourcils 
 et la langue 
 chpsên (psuchê ?) 

(B) Maître Hermès (Despote Hermê) 

Saisis (kateche) Chairyllê 
Je la lie, elle et ses extrémités 
Je lie ces choses qui sont à Chairyllê 
Je lie les mains 
l’esprit, psuchê, la tête, 
l’activité, le cœur, 
leur bien-être.19 

 
L’adresse au Despotês Hermês est mise en tête comme le destinataire d’une 
lettre. Le qualificatif Katochos ouvre le corps du texte en lien avec l’impératif 
kateche, « saisis », « retiens », qui n’est pas à proprement parler un verbe de 
ligature, mais exprime une demande. La ligature est quant à elle associée à une 
liste d’éléments corporels convoqués devant la divinité à la manière d’une liste 
d’accusés au tribunal.20 Au revers, Despotês Hermês apparait seul, ce qui tend 
à montrer la prépondérance du titre.21 Le nom même d’Hermès peut disparaître 
au profit de la seule séquence Despotês Katochos, au vocatif, encore en 
exergue comme le destinataire d’une lettre.22 D’autres katadesmoi adoptent 
clairement la forme épistolaire : 

 
À Hermès et Perséphone j’envoie cette lettre (Herm[êi] kai Pher-
seph[o]n[êi] tênde episto[l]ên apopem[pô]). Dès lors que je porte cela 

 
19 DTA 89, Patissia, IVe siècle. CURBERA (2015), 145-146. 
20 GORDON (1999). 
21 PARKER (2017), 1 : « direct address brings respect and the desire to conciliate into play, of-

ten in very high degree; it may lead to avoidance of proper names in favour of respectful titles or 
at least the addition of such titles ». 

22 DTA 94, Patissia, IIIe siècle. Richard Wünsch localise cette inscription au même endroit 
que DTA 89, au siècle suivant. 
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contre de mauvais hommes, que ceux-là, ô Dikê, reçoivent une juste fin 
(tuchein telo(u)s dikês). […].23 

 
Or, le développement des katadesmoi sur plomb est contemporain de celui de 
lettres personnelles sur plomb utilisées pour la transmission de messages, 
d’instructions, voire d’esclaves, qui ont également été écrites dans des situa-
tions problématiques ou pour garantir le secret et la sécurité des instructions 
envoyées.24 Perséphone est, après Hermès, la divinité la plus fréquente dans 
ces malédictions. Elle est dénommée sans titre ni qualification, mais son nom 
peut prendre plusieurs formes : Phe(r)rephatta, Perephatta, Persephonê, Phres-
sephônê – jamais Korè.25 C’est déjà elle, avec Hadès, qui reçoit les imprécations 
d’Althaia dans l’Iliade.26 À en croire Platon, ce nom de la déesse était propre à 
susciter la peur27. Intervenant comme souveraine des défunts, elle s’associe à 
Hermès ici, ailleurs à Hermès Katochos,28 auquel on ajoute Hadès29 ou Gê,30 
Hermès Chthonios et Gê Katochos,31 Hermès Eriounios et le Léthé,32 des dé-
funts33 ou des daimones :  

 
En envoyant une lettre aux daimones et à Phressephônê, je transmets Tibiti-
da, fille de Choirinê, qui m’a fait du mal, fille, époux et les trois enfants de 
celle-là, deux femelles et un mâle : Pancratê Mantia Diophantês Meta-
genê.34 

 
La lettre précédente semblait porter un recours juridique,35 adressé à Hermès et 
Perséphone, mais aussi à Dikê, « Justice », qui peut être une déesse venge-
resse.36 La deuxième lettre transmet une personne. On retrouve une forme épis-
tolaire dans un katadesmos du IIe siècle à Lilybée, en Sicile, où Katochos de-
vient Katôchos, valorisant le mouvement katô (« en-bas ») du dieu qui doit 

 
23 DTA 103.A, Pirée, IVe-IIIe siècle. La face B comporte une liste d’anthroponymes. 
24 EIDINOW, TAYLOR (2010). 
25 Le nom Pherrhêphatta, proprement athénien, apparaît quelques fois dans des inscriptions 

en lien avec le culte éleusinien, et toujours en compagnie de Déméter ; c’est toutefois Korê qui est 
généralement utilisé dans ce contexte : DIMOU (2016), 97-98. 

26 Homère, Iliade, 9, 566-572. 
27 Platon, Cratyle, 404 c-d. 
28 DT 50, IVe siècle. 
29 SGD 44, Céramique, milieu du IVe siècle. 
30 SGD 42, Décélie, première moitié du IVe siècle ; SGD 75, provenance exacte inconnue. 
31 DTA 101, près d’Athènes, vers 380. 
32 NGCT 9, Céramique ?, premier quart du IVe siècle. 
33 DT 68, IVe siècle.  
34 DTA 102, Kotana, IVe siècle. 
35 Pour le vocabulaire judiciaire, voir EIDINOW (2007), 165-190. 
36 RUDHARDT (1999), 131-145 ; DTA 158, très fragmentaire, contient <κ>αὶ δίκ<η>, fr. 1, 

l. 10. Sophocle, Trachiniennes, 808-812 : la « Justice vengeresse ». Noter la présence de Chthôn 
dans le passage.  
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livrer à Perséphone une femme, Prima Allia, dont la beauté est détaillée et 
vantée comme un objet de don.37 À Carystos, en Eubée, Hermès Katochos est 
invoqué sur un katadesmos anthropomorphe, saisissant visuellement la per-
sonne qui lui est dévouée.38 À Athènes, déjà, le Katochos exerce une action 
carcérale en saisissant un adversaire à travers le nom inscrit : 

 
(A) … euthunai… Satyros de Sounion et Demetrios, et si quelqu’un d’autre 
est mon ennemi, et tous ceux-là, je les lie, moi Onesimê. Tous ceux-là 
mêmes et leurs actions contre moi je les livre à ta charge, ô Hermès Ka-
tochos Katochos, saisis (isthi) ces noms et tous ceux-là. Hermès et Gê, je 
vous supplie (hiketeuô) de prendre ces choses en charge et de punir ces 
gens, sauvez (sôizete) celle qui a frappé ce plomb (molubdokopos) !39 

 
Onesimê ajoute une supplication, rite qui la place sous la protection d’Hermès 
et de la Terre : nous n’avons pas affaire à des envoûtements ciblant des vic-
times, mais au recours à une forme de justice divine contre des adversaires 
humains. Si victime il y a, il s’agit du rôle qu’endossent les commanditaires de 
ces malédictions.  

Hermès Katochos peut en outre être associé aux Praxidikai, déesses terri-
fiantes dont la puissance relève de l’accomplissement de la vengeance,40 dans 
une tablette qui leur promet un sacrifice d’euaggelia (« bon message » ?).41 Les 
Praxidikai sont invoquées comme philai, « chères », selon une stratégie rhéto-
rique qui amplifie l’appel au secours divin.42 Cette pluralité divine est attestée 
hors de l’Attique aussi au singulier.43 Hermès et les Praxidikai sont associés à 
Érétrie au IIIe siècle.44 À Dion, en Thessalie, un culte est attesté à Praxidikê et 
Hermès Tuchôn à la fin du Ve ou au IVe siècle.45 Praxidika est également invo-
quée comme « fille (kôra) d’Aglaokarpos » dans une malédiction en hexa-
mètres de la fin du IIIe siècle à Cyrène.46 Il est possible qu’il s’agisse d’un 
hétéronyme poétique pour Perséphone.47 Quoiqu’il en soit, c’est un choix lo-
gique mais circonstanciel qui les associe à Hermès Katochos, comme l’est la 

 
37 SGD 109. 
38 SGD 64 ; ROBERT (1936), 17-18, pl. VIII ; CARASTRO (2009). 
39 DTA 100, une tombe près d’Athènes, 360-330. La face B est une liste de noms. La répéti-

tion de l’élément Katochos est bien dans l’inscription. 
40 VERNANT (1985), 65-68. 
41 DTA 109, Attique, IIIe siècle. 
42 À nouveau, PARKER (2017), 1. 
43 Pour une Praxidika Chthonia parmi toute une série de divinités chthoniai au nord de la mer 

Noire, voir SGD 170 (katadesmos non daté). 
44 IG XII Suppl. 574. 
45 SEG 61, 490 : [- - - -]ίων Πραξιδίκαι : καὶ | [Ἑρ]μ̣ᾶι : Τύχωνι. PINGIATOGLOU (2011) ; 

PARKER (2018). 
46 SGD 150 
47 Voir FARAONE (1995), 6-8, n. 25 et 28. 
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séquence suivante : pros ton Hermên Katouchion kai pros tê[n He]katên kai 
pros tên Gê[n k]ai pros Theous Hapantas kai M[ê]tera Theôn.48 Cette série 
montre une progression des divinités propres au rituel vers « l’Ensemble des 
Dieux et la Mère des Dieux ». Le recours à la Mère des dieux s’explique bien 
dans le contexte athénien : son sanctuaire, à côté du Bouleutérion, est le lieu où 
la cité archive les textes de lois et les actes des procès.49 Le rôle de son sanc-
tuaire comme lieu d’appel rituel à la justice étant attesté, la Mère des dieux 
supervise ici un rituel qui relève des puissances de la terre et de la justice.50 Les 
malédictions sur plomb de l’Attique sont une forme de riposte face à une injus-
tice et participent en cela de la sphère de la dikê, l’équilibre social assuré par le 
respect des droits de chacun.51 Dans cette mesure, il semble vain d’opposer aux 
katadesmoi des « prières pour justice » qui auraient un caractère moins « ma-
gique ».52 Les tablettes de plomb recourent à un répertoire de noms divins lié à 
autre chose qu’une échelle de valeur des comportements rituels. Il semble que 
ces configurations circonstancielles dépendent moins de l’opposition entre une 
justice céleste et une vengeance infernale que du fonctionnement particulier de 
certains espaces rituels. 

2. Em mnêmasi. LES DIEUX D’UN SOL QUI RETIENT 

2.1. Katochos : la tombe qui retient 

Il faut revenir au sens du qualificatif Katochos. Proche du « possédé », 
l’individu katochos est aussi celui qui est placé sous le contrôle d’une puis-
sance – par exemple, le sommeil : « Ne réveille pas celui qui est détenu par le 
sommeil ».53 Gê peut aussi être Katochos,54 dans la mesure où la terre de la 
tombe retient le défunt :55 « la terre retiendra » (gaia kathexei), dit-on dans 
l’Iliade pour évoquer l’ensevelissement.56 Dans l’épopée, c’est gaia qui re-

 
48 DT 72. 
49 BORGEAUD (1996), 31-55. 
50 BORGEAUD (1996), 51 : la Mère des dieux athénienne, revalorisée dans les dernières dé-

cennies du Ve siècle, est « une figure maternelle et divine représentant à la fois la Justice et la 
Terre ». 

51 RUDHARDT (1999), 104-131 ; SCHEID-TISSINIER (2008). PARKER (1983), 191-206. 
52 VERSNEL (1991, 2010 et 2012 contra DREHER [2012]). 
53 Sophocle, Les Trachiniennes 978 : Οὐ μὴ ξεγερεῖς τὸν ὕπνῳ κάτοχον. 
54 SGD 75, époque classique, non localisé. 
55 WILLI (2007), 175. 
56 Homère, Iliade 16, 629 ; 18, 332 ; Odyssée 13, 427 ; 15, 31 ; voir Odyssée 11, 549 : gaia 

katheske. 
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couvre les morts et les immobilise en un lieu fixe.57 C’est également Hadès qui, 
selon Platon, katechei les morts dans sa demeure.58 Puisqu’il retient, immobi-
lise, Hermès, comme la terre ou le sommeil, est katochos. Une tablette de plomb 
le situe explicitement « dans les tombes » (em mnêmasi).59 Ce katadesmos vise 
un petit réseau local de commerçants et propriétaires liés par le voisinage ou des 
relations familiales.60 Hermès Katochos semble être plus spécifiquement une 
divinité des tombes, où s’ancrent justement des relations interpersonnelles.61 
Ornées de bandelettes, destinées à recevoir des offrandes, les tombes sont habi-
tées par les défunts, puissances relativement peu malveillantes, mais irritables, 
dont le pouvoir, qui s’exerce dans l’espace funéraire, assure une protection.62 
Or, la période de production des katadesmoi étudiés ici fait suite à un change-
ment des structures funéraires en Attique. Après 430 et pendant le IVe siècle, 
les tumuli et complexes funéraires ancestraux sont entourés de périboles en 
pierres, monumentalisés, couverts de stèles ou de colonnes.63 

Selon Hésychius, les katochoi sont « des pierres, celles qui sont disposées 
sur les tombes, et les prêtres d’Hermès, et ceux qui sont pris de maladie, ou 
possédés, ou habités par le divin ».64 Hermès est par excellence lié aux dépôts 
de cailloux (psêphoi) qui ponctuent l’espace, les lieux de passage ou de démar-
cation, tas de pierres qui ont pu être appelés hermaia.65 Hésychius associe les 
monticules de pierres (lophoi) à Hermès en sa qualité d’enodios, « en che-
min ».66 Dans le registre mythique, Hermès fait passer du vivant au minéral et 
inversement.67 Les katochoi viennent ainsi s’ajouter à ces différents modes de 
dépôt de pierres, en marquant cette fois les espaces funéraires, mais ils ren-
voient aussi aux pierres tombales qui bloquent les morts dans le sol.68 

Une loi athénienne, attribuée à Solon et maintes fois réactualisée, limitait en 
théorie la monumentalisation de l’espace funéraire, interdisant notamment 
qu’on y dresse des hermai.69 Or, les hermès quadrangulaires sont des images 
divines récurrentes dans le paysage religieux de la cité, des marqueurs 

 
57 Voir Iliade 2, 699 ; 6, 464-465 ; 14, 114 ; Odyssée 3, 258 ; Hésiode, Les travaux et les 

jours 121, 140, 156. 
58 Platon, Cratyle 403b-d. 
59 DTA 87, IVe siècle. 
60 Voir aussi LAMONT (2015). 
61 HUMPHREY (1980). 
62 GARLAND (1985), 5-6. 
63 HUMPHREY (1980) ; PARKER (2005), 23-27. 
64 Hésychius, s.v. « κάτοχοι » : λίθοι, οἱ ἐπὶ μνήμασιν τιθέμενοι. καὶ οἱ ἱερεῖς Ἑρμοῦ. καὶ οἱ 

ὑπὸ νόσων κατειλημμένοι. ἢ ἐνθουσιῶντες, ἢ ἔνθεοι. 
65 Hésychius, s.v. « Ἑρμοῦ ψῆφος ». Anthologie Palatine, VI, 253 (Crinagoras). 
66 Hésychius, s.v. « Ἕρμαιος λόφος ». 
67 SCHEID, SVENBRO (2014), 93-124. 
68 Voir aussi SVENBRO (1992). 
69 Cicéron, Lois, 2, 26. 



 LA JUSTICE DU SOL 147 

d’espace.70 D’après Pausanias, au IIe siècle de notre ère, un Hermès quadrangu-
laire, barbu et coiffé d’un bonnet, porte l’epiklêsis de Dolios, « Fourbe » : cet 
agalma se tient sur la route de Pellène et accomplit des vœux.71 Le « Fourbe » 
de la route de Pellène peut être utile aux voyageurs, comme l’envoyé spécial, 
jeune et rusé, de Zeus qui, dans l’épopée, endort les gardes et assure un passage 
à Priam.72 Peut-être aussi l’Hermès des katadesmoi attiques est-il invoqué pour 
tromper l’ennemi : « Et quoiqu’elle fasse devant le Dolios Hermès, que cela 
devienne pitoyable et honteux ».73 Quoiqu’il en soit, c’est dans l’espace des 
tombes que cet Hermès agit, car c’est là qu’il est présent, ce que le qualificatif 
Chthonios exprime d’autant plus. 

2.2. Chthonios : le sol funéraire 

Contrairement à Katochos, Chthonios est un qualificatif d’Hermès et d’autres 
divinités qui restera en usage jusqu’à l’Antiquité tardive et est présent dans 
différents registres rituels.74 Dans le dossier athénien d’époque classique, il 
n’est attribué qu’à Hermès et, occasionnellement, à Hécate ou, dans un cas, 
Artémis. Hécate semble Chthonia tout particulièrement lorsqu’elle lui est asso-
ciée : 

 
Ô Hermès Chthonios, que soit lié (katadedesthô) Puthotelês devant (pros) 
Hermès Chthonios et Hécate Chthonia, ainsi que sa langue, ses paroles et 
ses actes… Ô Hermès Chthonios, que soit lié Puthotelês devant Hermès 
Chthonios et Hécate Chthonia, ainsi que sa langue, ses paroles et ses actes. 
Ô Hécate Chthonia75 et Hermès Chthonios, que soit lié Trou[-…] devant 
Hermès Chthonios et Hécate Chthonia, ainsi que sa langue, ses paroles et 
ses actes. … que Sôsigenês soit lié devant Hermès Chthonios et Hécate 
Chthonia, ainsi que sa langue, ses paroles et ses actes…76 

 
Le schéma formulaire est presque identique dans un autre katadesmos qui 
ignore l’invocation à Hermès au vocatif.77 Hermès Chthonios et Hécate Chtho-
 

70 JAILLARD (2001). 
71 Pausanias, 7, 27.1. 
72 KAHN (1979) et (1978). 
73 DTA 90, Attique, IIIe siècle. CURBERA (2015), 144-145. 
74 Au moment de cette rédaction, un mémoire de master très prometteur est en cours de réali-

sation par Emmy Martins, étudiante de l’université Toulouse 2 Jean Jaurès sur (Kata)chthonios. 
Sens et usages d’une épithète divine, sous la direction de Corinne Bonnet, Sylvain Lebreton et 
moi-même. 

75 Si on admet ici une restitution, alors qu’auparavant c’est Hermès Chthonios seul qui fait 
l’objet de l’invocation. 

76 DTA 105, IIIe siècle. La face B déploie une analogie performative qui n’implique pas les 
divinités. 

77 DTA 106, IIIe siècle. 
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nia sont encore ceux devant qui est effectuée une série de ligatures (katadedes-
thô, katadeô) dans une tablette de plomb qui a reçu, au revers, comme sur un 
courrier, les deux noms de divinités au nominatif : Ἑρμῆς χθόνιος | καὶ Ἑκάτη 
χθονία.78 Hermès Chthonios et Hécate Chthonia forment donc une paire recon-
nue, même si Hermès Chthonios peut être seul objet de l’adresse directe. Dans 
un groupe de katadesmoi trouvé récemment dans une tombe d’époque clas-
sique sur la route du Pirée, la paire s’élargit à une triade : « Hécate Chthonia, 
Artémis Chthonia, Hermès Chthonie | mets le phthonos sur… ». L’impératif au 
singulier epiphthoneson demande l’envie, le mauvais œil, à un triple destinataire. 
Les noms divins occupent une ligne complète et nette, comme un entête ou le 
destinataire d’une lettre. L’épithète distingue trois divinités là où une inscription 
attique de 429-428 avant notre ère atteste un culte à « Hermès et Artémis Hé-
cate ».79 Artémis Hécate, honorée à Erchia dans le sanctuaire de Kourotrophos, 
semble aussi protéger les femmes en couches.80 Mais ici, l’épithète impose une 
autre configuration et introduit, dans cette tombe, Artémis parmi les divinités de 
l’espace funéraire.81 

De son côté, Hécate Chthonia est attestée sans Hermès dans deux katadesmoi 
du IIIe siècle, encore que l’un des deux soit trop fragmentaire pour être affirma-
tif.82 Le second, en revanche, l’associe aux Érinyes êlithiônai (« qui troublent, 
distraient », hapax) dans une malédiction en hexamètres du IIIe, voire IIe siècle.83 

Dans un katadesmos visant ses relations amoureuses ou érotiques, une 
femme nommée Théodora est liée devant des défunts atelestoi (« inaccom-
plis ») qui sont peut-être morts avant le mariage.84 L’un de ces défunts gît dans 
la tombe où est déposé le texte et par une analogie explicite, Théodora doit être 
inaccomplie dans sa relation avec d’autres hommes que le commanditaire du 
rituel.85 Les défunts atelestoi sont associés d’une part avec « celle qui est au-
près de » Perséphone (Hécate ou l’Érinye ?), d’autre part avec Hermès Chtho-
nios et Téthys. Cette dernière peut surprendre, mais cette divinité des origines 
liquides, épouse d’Océan, est à la fois une puissance des confins et la mère des 

 
78 DTA 107, premier quart du IVe siècle. 
79 IG I3 383, 124-129. 
80 Calendrier d’Erchia (375-350) : CGRN 52. Eschyle, Les suppliantes, 676-677 ; Euripide, 

Hippolyte, 166-169. 
81 Théocrite, Idylles 2, 33-34 : « Toi aussi Artémis, tu feras bouger l’acier dans l’Hadès et tout 

ce qu’il peut y avoir d’autres d’inébranlable » (traduction personnelle). 
82 DTA 104, IIIe siècle. 
83 DTA 108, IIIe siècle. FARAONE (1995), 5-6. La thèse d’Anaïs Marchiando, Érinyes, Eumé-

nides, Semnai : dynamiques des configurations et montages rituels, menée à Genève sous la 
direction de Dominique Jaillard, doit apporter un éclairage utile sur les différents registres où 
interviennent les Érinyes. 

84 DT 68, IVe siècle. 
85 EIDINOW (2007), 149-150. La mention du mort dans la tombe est un élément d’innovation 

que l’on ne rencontre sinon qu’à partir de l’époque hellénistique, BRAVO (1987). 
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fleuves, notamment ceux des Enfers.86 Elle est donc aussi la mère de cours 
d’eau qui, comme l’Éridan à Athènes, coulent dans les zones funéraires qui 
bordent l’espace habité.87 Le répertoire onomastique et formulaire d’une telle 
inscription est quoiqu’il en soit assez original. 

Le corpus athénien des IVe et IIIe siècles ne connaît pas de dieu Katachtho-
nios (« Souterrain »), mais bien le Chthonios que l’on peut comprendre au 
premier abord comme « de (la) Terre », « Terrestre » ou « Terrien ». Chthôn 
renvoie à la terre dans son épaisseur ou sa matérialité. Elle couvre le même 
champ sémantique que gaia ou gê, à la fois sol et surface, matière fertile, terri-
toire civique, champ sémantique qui peut s’étendre au sol qui recouvre les 
morts.88 On peut lire chthonios comme « du sol », en associant à cette idée un 
partage fonctionnel de la terre qui, parce qu’elle est terre d’Hermès et 
d’Hécate, est funéraire. Dans d’autres configurations, dans d’autres contextes, 
Déméter Chthonia renvoie à un sol cultivé.89 Dans le cas d’Hermès Chthonios 
ou Hécate Chthonia, l’épithète définit l’espace funéraire où on les rencontre 
comme un « sol » particulier. À cet égard, le choix de l’attribut onomastique 
s’inscrit aussi dans une façon de faire du paysage religieux, en singularisant le 
sol qui relève de ces deux divinités du passage.90 

3. Chthonion proseipe. LE NOM MIS EN SITUATION : RÉCITS, IMAGES, EXÉGÈSE 

Les malédictions gravées sur plomb à Athènes font appel à un répertoire res-
treint d’attributs onomastiques autour d’une puissance divine principale : Her-
mès. Leur choix relève d’énoncés stratégiques dans le cadre de la performance 
rituelle qui dépendent de trois facteurs principaux : la technique de l’écrit, le 
rôle punitif de la divinité, le lieu de son pouvoir. Le qualificatif Chthonios, lié 
au sol des tombes, renvoie à un portrait plus précis du dieu activé dans le 
théâtre et, probablement, la production iconographique. 

3.1. Chthonios : en récit et en image 

Hermès n’est appelé Psuchopompos, « celui qui conduit les âmes », ni dans les 
malédictions, ni dans les textes tragiques contemporains.91 Son appellation 

 
86 Ailleurs apparaissent les eaux du Léthé (NGCT 9). 
87 CHATZIVASILIOU (2019). 
88 WILLI (2007), 174 ; GEORGOUDI (2002) ; DIMAKOPOULOU (2019), 66, n. 36. 
89 Pausanias, II, 35.4-5 ; III, 14.5. PALERMITI (2019), 198-199. 
90 Sur la notion de paysage religieux : POLIGNAC, SCHEID (2010). Voir ici CALAME, p. 93-114. 
91 SIEBERT 2005, 265. 
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« Pompaios » est toutefois connue d’Eschyle.92 Hermès Chthonios est aussi 
Pompaios, guide des défunts.93 Eschyle qui, par ailleurs, semble connaître des 
chants capables de lier,94 met en scène Hermès Chthonios dans l’Orestie repré-
sentée à Athènes en 458 : 

 
Hermès de la Terre, qui surveille le pouvoir paternel/ancestral, deviens mon 
sauveur, l’allié que j’implore. […] Sur le tertre de cette tombe, je somme 
mon père de prêter l’oreille.95 

 
Oreste invoque Hermès Chthonios à la tombe de son père Agamemnon pour 
solliciter son aide dans la vengeance qu’il se doit d’exercer, à travers une invo-
cation qui ouvre la tragédie des Choéphores. Chez Eschyle, Chthôn est un 
autre nom de Gaia/Gê qui a « une seule forme sous de nombreux noms ».96 
Dans l’Hélène d’Euripide, ce sont les Sirènes qui sont « filles de la Terre » 
(Chthonos korai), invitées à jouer une musique funèbre.97 L’Hermès de la terre 
funéraire est aussi epopteus, celui qui veille sur la puissance paternelle matéria-
lisée par la tombe, garant d’une légitimité généalogique, qu’Oreste mobilise en 
tant que sauveur (sôtêr) et allié (summachos), qualifications d’un dieu combat-
tant.98 Hermès Chthonios devient ainsi agent de la vengeance à venir qui est 
aussi justice.99 L’invocation d’Électre dans la même pièce consolide cette con-
figuration sur le lieu de la tombe : « Très grand héraut de ceux d’en haut et 
d’en bas, Hermès Chthonios, fais-toi mon héraut ».100 Électre évoque ensuite la 
Terre, gê ou gaia, dans laquelle se déroule le cycle de vie et de mort ; la chthôn 
 

92 Eschyle, Euménides, 89-92 (Apollon) : « Et toi, frère, en qui coule le sang de notre père, 
Hermès, veille (phulasse) sur lui. Justifie ton appellation (epônumos), sois le Guide (pompaios) 
qui conduira mon suppliant » (tr. Mazon modifiée). 

93 En relation avec un Zeus Chthonios dans un fragment des Psychagogues d’Eschyle, 273a 8 
[Radt]. Voir Sophocle, Ajax, 831-834. 

94 C’est l’hymne desmios des Érinyes (Euménides, 306), FARAONE (1985). 
95 Eschyle, Choéphores 1-5 (Oreste) : Ἑρμῆ χθόνιε, πατρῶι’ ἐποπτεύων κράτη, | σωτὴρ γενοῦ 

μοι σύμμαχός τ’ αἰτουμένωιꞏ| […] | τύμβου δ’ ἐπ’ ὄχθωι τῶιδε κηρύσσω πατρὶ | κλύειν, ἀκοῦσαι 
(tr. Mazon modifiée). 

96 Eschyle, Prométhée, 205 (Τιτᾶνας, Οὐρανοῦ τε καὶ Χθονὸς τέκνα) et 210 (καὶ Γαῖα, 
πολλῶν ὀνομάτων μορφὴ μία). 

97 Euripide, Hélène, 167-172 : « Jouvencelles ailées, ô demoiselles filles de la Terre 
(παρθένοι Χθονὸς κόραι), Sirènes, puissiez-vous venir à mes plaintes faire écho sur le lotos de 
Libye ou la syrinx, apportant à mes cris funèbres des larmes bien à l’unisson… » (tr. H. Grégoire 
modifiée ; je choisis de mettre une majuscule à Chthonos). 

98 Dans les Perses, il est souverain parmi les puissances chthonioi. Voir SIEBERT (2005), 266-
268. 

99 Eschyle, Choéphores 935-936 et 946-952, où ré-intervient Dikè. La justice rétributive est 
en arrière-plan (dikê) : Eschyle, Choéphores, 144. 

100 Eschyle, Choéphores 124-130 : κῆρυξ μέγιστε τῶν ἄνω τε καὶ κάτω | <ἄκουσον,> Ἑρμῆ 
χθόνιε, κηρύξας ἐμοὶ | τοὺς γῆς ἔνερθε δαίμονας κλύειν ἐμὰς | εὐχάς, πατρώιων δωμάτων 
ἐπισκόπους, | καὶ γαῖαν αὐτήν, ἣ τὰ πάντα τίκτεται | θρέψασά τ’ αὖθις τῶνδε κῦμα λαμβάνει. | 
κἀγὼ χέουσα τάσδε χέρνιβας νεκροῖς | λέγω καλοῦσα πατέρ’ (tr. Mazon modifiée). 
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est aussi, à Athènes, la terre dont est issu le corps civique autochtone et à la-
quelle il retourne.101 Hermès Chthonios est le héraut de l’entre-deux qui ouvre 
un chant à l’adresse des puissances enterrées. Il transforme le sol en interface. 
Le chant du Coryphée, quant à lui, réinvestit Hermès Chthonios de toute la 
configuration de vengeance que dessineront les katadesmoi, en invoquant le sol 
et la tombe « car maintenant, l’heure est venue pour la Persuasion Fourbe de 
descendre avec eux dans la lice, et pour l’Hermès Chthonios et le Nuchios de 
diriger la joute des épées meurtrières ».102 Ce moment du drame est crucial 
puisqu’Oreste s’apprête à assassiner sa mère et le chant du Coryphée rassemble 
les forces surhumaines capables de l’appuyer. Le sol funéraire du père légitime 
son action, Peithô Dolia, la « Persuasion Fourbe », assure l’efficacité du strata-
gème qu’emploie Oreste. Hermès Chthonios, cette fois, est aussi Nuchios, « de 
la Nuit », l’heure du crime qui confère une connotation plus poignante encore à 
la dramaturgie effroyable.103 De fait, en étant à la fois de Chthôn et de Nux, 
Hermès conjoint les forces de deux déesses primordiales, la Terre et la Nuit.104 
Hermès fils de Maïa est enfin celui qui pourra endormir les gardes.105 

En 458, Eschyle a mis en scène Hermès, à la fois fils de Maïa,106 Chthonios 
et Nuchios, comme puissance centrale d’un drame de justice vengeresse dans 
une configuration qui mêle la terre, la tombe, la nuit, la ruse, l’emprise du 
sommeil et les armes du meurtre. Or, dans un fragment de tragédie dont 
l’auteur, le titre et la date exacte nous restent inconnus, Hécate Chthonia dirige 
un cortège de cauchemars : « Mais si tu as peur d’une apparition en rêve | et si 
d’Hécate Chthonia tu as reçu le cortège… ».107 Pareillement, dans un fragment 
d’Aristophane, la chevelure d’Hécate Chthonia est entremêlée de serpents et la 
comédie l’identifie à Empousa, apparition métamorphe issue de l’Hadès.108 
Hécate Chthonia envoie les fantômes, les apparitions qui provoquent l’effroi et 
patronne les manifestations des défunts.109 Elle donne à voir les morts et, dans 

 
101 DARTHOU (2005). 
102 Eschyle, Choéphores 722-729 (Choryphée) : ὦ πότνια χθὼν καὶ πότνι’ ἀκτὴ | χώματος, ἣ 

νῦν ἐπὶ ναυάρχωι | σώματι κεῖσαι τῶι βασιλείωι, | νῦν ἐπάκουσον, νῦν ἐπάρηξονꞏ| νῦν γὰρ 
ἀκμάζει Πειθὼ δολίαν | ξυγκαταβῆναι, χθόνιον δ’ Ἑρμῆν | καὶ τὸν νύχιον τοῖσδ’ ἐφοδεῦσαι | 
ξιφοδηλήτοισιν ἀγῶσιν (tr. Mazon modifiée). 

103 RAMNOUX (1959), 150-159. 
104 PIRENNE-DELFORGE (2018), 149. 
105 Eschyle, Choéphores 812-818 (chœur) : ξυλλάβοιτο δ’ ἐνδίκως | παῖς ὁ Μαίας 

ἐπιφορώτατος | πρᾶξιν οὐρίαν τελεῖνꞏ| πολλὰ δ’ ἀλά’ ἔφανε χρήιζων, | ἄσκοπον δέ πως βλέπων | 
νυκτὸς προὐμμάτων σκότον φέρει, | καθ’ ἡμέραν δ’ οὐδὲν ἐμφανέστερος. 

106 Eschyle, Choéphores 45 : ἰὼ γαῖα μαῖα. 
107 Plutarque, De la superstition, 166a : Ἀλλ’ εἴτ’ ἔνυπνον φάντασμα φοβεῖ | Χθονίας θ’ 

Ἑκάτης κῶμον ἐδέξω (tr. modifiée) = Adesp. Fr. 375 Kannicht-Snell. 
108 Aristophane, Tagenistai, fr. 515 K.-A. SERAFINI (2015), 167-169, PATERA (2015), 271-274, 

EIDINOW (2019) montre l’ancrage de cette figure démonique dans un espace liminaire et funéraire. 
109 JOHNSTON (1999), 64. 
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le registre théâtral du moins, elle est celle dont on détourne les attaques par des 
purifications – alors même que les katadesmoi n’impliquent pas explicitement 
ce mode d’action de la déesse.110 

Dans les récits, Chthonios-a entre en réseau avec des éléments sensibles 
comme les tombeaux, des manifestations de défunts sur terre et signale Hécate 
comme une « Puissance de Terreur ».111 Déjà, la trilogie de l’Orestie est faite 
pour impulser une angoisse devant la puissance rétributive du divin, peur et 
justice qui sont toutes deux manifestées par les Érinyes, les cauchemars ou les 
tombeaux.112 En faisant appel, au IVe siècle, à Hermès Chthonios dans des 
malédictions et des prières prononcées et écrites sur le sol des tombes, les ka-
tadesmoi activent une configuration familière aux Athéniens depuis au moins 
un demi-siècle. En outre, un fragment de l’historien Théopompe de Chios, actif 
au IVe siècle avant notre ère, atteste qu’à son époque un sacrifice était offert à 
Hermès Chthonios lors du troisième jour (Chutroi) de la fête printanière des 
Anthestéries, fête à laquelle les défunts sont associés.113 Le sacrifice consiste 
en l’offrande d’une bouillie de céréales et légumineuses (panspermia) réservée 
au dieu et aux défunts, que ni les vivants ni les Olympiens ne peuvent partager. 
C’est donc bien Hermès Chthonios que les Athéniens associent aux défunts. 

Il est plus difficile d’associer l’attribut onomastique Chthonios à un mode 
de représentation figurée, mais on a voulu le reconnaître sur un lécythe à fi-
gures blanches attribué au Peintre de Tymbos et daté des environs de 460.114 
Le dieu est représenté debout, tourné vers la droite et brandissant une baguette 
au-dessus du col d’un large pithos d’où s’envolent de petites figures humaines 
ailées – eidola ou manifestations des défunts. L’image donne à voir un mode 
d’action proche du Pompaios, bien que celui-ci apparaisse surtout, à partir du 
Ve siècle, pour guider le passage des défunts vers l’Hadès.115 D’autres images 
représentent le dieu immobile, voire assis, auprès des tombes :116 on pourrait y 
reconnaitre l’Hermès Chthonios maître des espaces funéraires, mais il ne reçoit 
pas de nom explicite ; toutefois, au Nord de la Grèce, l’iconographie funéraire 
sera plus claire, comme à l’époque hellénistique, sur une stèle funéraire de 
Veria en Macédoine (Fig. 1).117  

 
110 PARKER (1983), 222-225 et 251. ZOGRAFOU (2010), 231-232. 
111 VERNANT (1985), 60-62. 
112 DE ROMILLY (1958) ; PARKER (2008). 
113 Théopompe de Chios, Hist., FGrH 115 F, 347a et b = Schol. Ar. Ach. 1076. 
114 Jena, University inv. V 225. OAKLEY (2004), 137-141. 
115 SOURVINOU-INWOOD (1995), 303-356. Voir Homère, Odyssée, XXIV, 1-2, où c’est Her-

mès du Cyllène qui guide les âmes de sa baguette. 
116 LIMC, VI, 586-645. 
117 DAUX (1965), 792-793. 



 LA JUSTICE DU SOL 153 

Sur le relief, à gauche, deux femmes, une adulte et une jeune fille, se font face : 
elles sont sans doute la défunte et sa mère, nommées dans l’inscription. À droite, 
une base rectangulaire inscrite « à Hermès Chthonios », supporte deux représen-
tations du dieu (Fig. 2) : Hermès anthropomorphe, vêtu de la chlamyde et portant 
le caducée, avec à sa droite une petite figure anthropomorphe enveloppée dans 
un manteau long ; à sa gauche se dresse un Hermès quadrangulaire. Cette ins-
cription figure sur d’autres exemples en Thessalie.118 Le nom du dieu qui semble 

 
118 PERRIOLLO, PIVOTEAU-DESCHODT, ZACHARI (2013), n. 27. 

Fig. 1 : Stèle funéraire de Cassandra, fille d’Hadéa, Veria, 
époque hellénistique. Musée de Véria, photo personnelle. 
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dédier une construction funéraire « à Hermès Chthonios » entre en dialogue avec 
deux formes ou apparences du dieu, du fait que la base inscrite les soutient toutes 
deux : ils me semblent complémentaires, comme pour former une séquence à la 
fois iconographique et onomastique où Hermès est Chthonios, psychopompe et 
quadrangulaire. Chaque élément est distinct, mais l’ensemble forme un dieu 
pluriel, à l’instar d’une séquence onomastique comme Hermès Katochos kai 
Dolios kai Chthonios kai Eriounios. Hermès Chthonios n’apparaît pas tant dans 
un environnement « infernal » que dans un paysage religieux, funéraire. 

3.2. Eriounios : la grammaire et la terre 

Les noms d’Hermès dans les malédictions ne sont donc pas « hors-sol », mais 
s’enracinent dans le paysage religieux au-delà même de ce seul rituel. Il me 

Fig. 2 : Représentation d’Hermès avec base inscrite sur 
la stèle de Véria. Musée de Véria, photo personnelle. 
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reste à dire quelques mots d’Eriounios qui témoigne en outre des liens entre ce 
répertoire rituel et d’éventuelles réflexions sur les noms divins dans l’Anti-
quité. Dans les Grenouilles, Aristophane déploie une joute littéraire au cours de 
laquelle Euripide critique l’usage de l’épithète Chthonios par Eschyle, et ce 
dernier rétorque qu’elle n’est qu’une autre façon de dire Eriounios : 

 
Eschyle – En quoi dis-tu que j’ai fait une faute ? 
Euripide – Répète depuis le commencement. 
Eschyle – « Hermès Chthonios, surveillant le pouvoir paternel ». 
Euripide – Oreste ne dit-il pas cela sur le tombeau du père défunt ? 
Eschyle – Je ne dis pas le contraire. 
Euripide – Que veut-il donc dire d’Hermès ? Est-ce, quand son père périt 

sous les coups d’une femme dans un obscur guet-apens, est-ce là ce que 
tu prétends qu’Hermès surveillait ? 

Eschyle – Ce n’est pas celui-là, mais Eriounios qu’il appelle Hermès 
Chthonios (ἀλλὰ τὸν Ἐριούνιον | Ἑρμῆν Χθόνιον προσεῖπε), et il le 
montre en disant qu’il tient ce titre (γέρας) de son père. 

Euripide – La faute est encore plus grave que je ne prétendais. Car s’il tient de 
son père ce titre de Chthonios (εἰ γὰρ πατρῷον τὸ Χθόνιον ἔχει γέρας) … 

Dionysos – Dans ce cas il serait du fait de son père violateur de tombeaux 
(τυμβωρύχος) ! 

Eschyle – Dionysos, le vin que tu bois n’a pas de bouquet.119 
 

Eschyle et Euripide, dans l’Hadès, discutent d’une scène qui a lieu sur une 
tombe, dans un débat rhétorique qui oppose « ancienne » et « nouvelle » tragé-
die – la première aura la préférence finale de Dionysos et d’Aristophane. 
L’argument premier d’Euripide porte sur le participe epopteuôn qu’il juge 
ambigu : que surveille ce « surveillant » ?120 Euripide accuse Eschyle d’avoir 
forgé le nom d’une divinité patronne des meurtres en famille. Pour s’en dé-
fendre, Eschyle explique que Zeus a donné à Hermès Eriounios le nom de 
Chthonios comme geras, « part d’honneur ».121 C’est cette équivalence que 
mettent encore en avant deux commentaires littéraires plus tardifs. Le gram-
mairien Apollodore le sophiste mentionne le fait que certains commentateurs, 
récents par rapport à lui, faisaient équivaloir eriounios et chthonios en rappro-
chant eriounios du terme era, « terre ».122 Une scholie à Homère précise que 
les tragiques ont donné à l’épithète le sens de katachthonios.123 

 
119 Aristophane, Les Grenouilles, 1135-1150, tr. H. Van Daele modifiée. 
120 JOHNSTON (1999), 45, associe l’epopteuôn des Choéphores au héros Epops et à Zeus 

Epoptès, conjointement honorés à Erchia lors du festival des Genesia, en l’honneur des ancêtres. 
121 H. Van Daele traduit par « fonction » ; je préfère l’idée d’une part d’honneur et donc, 

puisqu’il s’agit d’un nom, un « titre ». 
122 Apollodore le Sophiste s.v. ἐριούνιος (76, 16-17 Bekker) : ἐπίθετον Ἑρμοῦ, ὁ μεγάλως 

ὀνίσκων, τουτέστιν ὠφελῶν. οἱ δὲ νεώτεροι τοῦ χθονίου, παρὰ τὴν ἔραν, « Eriounios : épithète 
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De fait, Hermès Eriounios est attesté aussi dans des contextes similaires à 
ceux de Chthonios. Dans les katadesmoi, il apparaît avec Perséphone et le Lé-
thé124 au tout début du IVe siècle, ou encore Hécate.125 Eriounios est toutefois 
une appellation plus ancienne et plus connue : épithète homérique, elle fait 
partie, comme Argeiphontès, des épithètes exclusives d’Hermès. Compris sou-
vent comme « le bienfaisant, celui qui est utile, serviable », il s’agit d’un nom 
si ancien que les Grecs de l’époque classique n’en connaissaient plus eux-
mêmes le sens et l’étymologie.126 Nombre d’usages littéraires témoignent 
d’une association d’idées entre l’Eriounios et la fonction de messager, orien-
tant vers un dérivé de l’arcado-chypriote signifiant « celui qui court vite ». 
Elena Langella a proposé de considérer la re-sémantisation de « celui qui ac-
court à l’aide » en synonyme de Chthonios.127 Quoi qu’il en soit, le théâtre et 
les inscriptions le re-sémantisent en le connectant à la terre, notamment funé-
raire : l’épithète apparaît en épigraphie au milieu du Ve siècle avant notre ère, à 
Pharsale.128 

Le savoir rituel des katadesmoi se saisit d’un répertoire que partagent le 
théâtre et l’épigraphie funéraire. Il le reconfigure en associant à cet Hermès aux 
différents noms d’autres puissances de l’espace funéraire et de la justice. À lire 
Platon, cette reconfiguration pourrait être le fait de manteis ou agurtai, devins 
et entrepreneurs rituels indépendants. Également désignés comme goêtai, spé-
cialistes des chants adressés aux morts – l’epiklêsis ou « invocation » des 
morts, dit plus tard la Souda129 –, ces agents humains devraient être reconsidé-
rés à l’interface entre les registres de savoir et, on le voit par les noms divins 
qu’ils mettent en acte, leur place dans un paysage religieux. 

En resserrant la focale sur un micro-réseau ou une configuration de divini-
tés déployée dans un cadre rituel précis, on observe avec quels composés réa-
gissent les dénominations divines mises en acte. Le réseau divin des katades-
moi attiques de l’époque classique et du début de l’époque hellénistique 
s’ancrent dans un contexte local et un savoir rituel donné.130 Ces divinités ne 

 
d’Hermès, Celui qui secourt grandement, c’est-à-dire qui aide ; selon certains, plus récemment, le 
Chthonios, à partir de era ». 

123 Sch. in Hom. Υ 34c Erbse (ex.): <ἐριούνης:> ὁ ἐρευνητικὸς· λόγος γάρ ἐστιν. ἢ ὁ μέγιστα 
ὠφελῶν, πλεονάζοντος τοῦ Υ. οἱ δὲ τραγικοὶ τὸν καταχθόνιον (fr. ad. 588 N2). 

124 Que l’on voit peut-être avec le Chthonios, p. 143. 
125 SEG 40.266, v. 338. 
126 Il fera toujours objet d’un traitement polysémique : Etymologicum magnum, 374, 20-26. 
127 LANGELLA (2013 et 2017). 
128 AVAGIANOU (1997). 
129 Souda, s.v. Γοηθεία [Adler 365]. 
130 Le terrain athénien est bien sûr un secteur d’étude privilégié et il faudrait pouvoir ques-

tionner l’étendue géographique du savoir rituel en question. Richard Wünsch mentionne une 
tablette de defixio de Tanagra, dont la formule est Ἑ[ρμ]ῆν [κι]κλήσκω χθόνιον | καταδίδημι 
Δ[ι]ονυσίαν | καὶ Φερσεφόνηαν, « J’invoque Hermès Chthonios et Phersephonê, je leur remets 
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représentent pas à proprement parler un « panthéon infernal » car elles ne sont 
en rien l’ensemble complet et fermé des puissances de l’Hadès. Le répertoire 
de ces divinités relève d’un paysage religieux, celui des espaces funéraires en 
particulier, espaces liminaux mais à forte valeur sociale. Ici domine un Hermès 
du sol qui détient et immobilise, un pouvoir qui s’applique dans une forme de 
justice rituelle au côté de puissances rétributives connues et dépassant le seul 
cadre funéraire. Le répertoire est peu étendu : on ne rencontre pas Némésis, 
puissance rétributive pourtant bien présente en Attique, ni les juges des Enfers. 
L’ancrage funéraire de la pratique rituelle est prépondérant mais pas unique. 
En témoigne une ligature de la fin du IVe siècle, portant une prière adressée sur 
du plomb à Palaimôn, dans le sanctuaire de Pancratès.131 Palaimôn serait le 
nom de Mélicerte, fils d’Ino-Leukothea héroïsé. Honoré dans le sanctuaire, il 
est à la fois un défunt puissant et une puissance marine.132 L’espace funéraire 
et ses divinités ne sont qu’un des domaines possibles de la pratique des malé-
dictions, plus largement attesté sur les tablettes de plomb. 

La prépondérance d’Hermès dans le registre imprécatoire va de pair avec 
une sorte de médiatisation plus large de ce dieu spécialisé qu’est l’Hermès des 
tombes, à travers les fêtes, le théâtre, l’iconographie. Cela implique que les 
choix de dénomination du divin faits dans des rites même supposés marginaux 
ou indépendants des cultes officiels, comme ces pratiques que l’on a tendance à 
trop vite enfermer dans la catégorie de « magie », doivent être considérés 
comme l’activation de savoirs rituels partagés plus largement et adossés aux 
structures matérielles du rituel. Cela vaut bien évidemment pour le dossier 
étudié ici, et d’autres contextes témoigneront d’autres configurations. 
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